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SYNERGIE MAURIENNE – PROJET DE CENTRALE HYDROELECTRIQUE SUR LE TORRENT DU BONRIEU A ORELLE (73, SAVOIE)  

PIECE 6 DE LA DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE : SOMMAIRE DES ELEMENTS GRAPHIQUES / KARUM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHB 

Exploitation d’une carrière de roche 

massive : 

Carrière de Saint-Gingolph (74) 

Demande d’autorisation environnementale 

Mars 2022 

Réf. : 2014063 

Pièce 1 : Type de demande 

Pièce 2 : Identification du pétitionnaire 

   2-1 : Identification du pétitionnaire 

Pièce 3 : Description du projet 

Pièce 4 : Localisation 

Pièce 5 : Activités concernées 

Pièce 6 : Etude d’impact et ses annexes et son résumé non technique 

Pièce 7A : Pièces spécifiques ICPE/IOTA 

Pièce 7B : Pièces spécifiques aux procédures embarquées 

Pièce 8 : Plans et autres pièces 
 

 

       

SOCIETE AU CAPITAL DE 100 000 €  350, ROUTE DE LA BETAZ  TEL. +33 (0)4 79 84 34 88  KARUM@KARUM.FR 

  404 867 251 RCS CHAMBERY  73390 CHAMOUX-SUR-GELON  FAX +33 (0)4 79 84 41 87  WWW.KARUM.FR 

 



La présente autorisation environnementale est sollicitée au nom de la société CHB dont les 

références sont indiquées ci-dessous. 

 

RAISON SOCIALE SAS CHB 

ADRESSE SIEGE SOCIAL 
5 rue Nationale  

74500 Saint Gingolph 

SIRET 332 162 155 00029 

DEPARTEMENT Haute-Savoie 

SIGNATAIRE DE LA DEMANDE Bernard CHAVAZ 

QUALITE DU SIGNATAIRE Président 

PERSONNE A CONTACTER François GARCIN 

TELEPHONE 04 50 39 92 50 

 

 

A noter que la société CHB est composée de plusieurs entités et personnes morales et 

physiques :  

 

> La société CHAVAZ PERE ET FILS représentante en qualité de Présidente de la 

société CHB ; 

> Le groupe SAGRAVE dont la société SAGRADRANSE fait partie ; 

> Monsieur BOCHATON Frederic. 

 

 


